
AliaDl 25 SEPTEMBRE 1852. (SBPTliMB kM*ÈE.) flCMÉEO 2220. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

prixd'ab. e«td« 17 f. pour 3 m. , 34 f. pour 6 m. , et 68 f. pour l'ann— On s'ab, à Paris, au BQ&BAC su JOCa^il, ÇUAI AUX nfiSRS, il ; M"' V OHARiBS-HOHET 

i,ti>i de» Augustius , 57 ; BOBBAIHB , rue du Goq-St .-Hocoré, 11 ; BOSSAKGB père , rue Richelieu , 60; à Lcipsick , même maison . Beich Strass ; à Londres, BOSSA3SGE 

g^tiiès et Lovvell , i4 J Great Marlbough Street ; et dans le» départemeus , «iiei îe» Libriiras . et aux bureaux i!« Poste. — Le» lettres et pagnes» doivent être affranchi». 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de ïj. Zangiacomi.) 

Audicnçe du 3o août rfj&i. 

 POSSESSION D ETAT. LEGITIMITE. CgOSï JUGEE 

„ arrêt qui , pour déclarer non recevablewie demande 

tu-pétition d'hérédité, ne sefonde pas uniquement sur 

[
e
 défaut de la justification de la qualité héréditaire du, 

réclamant, et lui attribue , sans nécessité , mais dans 

ses MOTIFS seulement , et non dans son DISPOSITIF, une 

filiation autre que celle envertu de laquelle il agissait, 

■m tel arrêt ne peut acquérir l'autorité de la chose 
jugée sur celte attribution de filiation. 

Il est de principe constant en jurisprudence qu'au dis-

positif seul des jugemens et arrêts s'attache la force 

Je la chose jugée qui, d'ailleurs , ne peut jamais être 

invoquée lorsque la demande , quoique la même dans 

les deux instances , et entre les mêmes parties , n'est 

cependant pas fondée sur la nié/ne cause. 

la disposition de l'art. i3g du Code civil, qui n'accorde 

m'a l'époux absent le droit d'attaquer le mariage que 

son conjoint a contracté pendant l'absence , n'est pas 

applicable au cas où aucun acte de célébration 

n 'est produit . On ne peut attaquer que ce qui existe. 

fax termes de l'art. 197 du Code civil, il ne suffit pas 

hl'enj'ant qui veut prouver sa légitimité, et qui ne re-

présente point l'acte de célébration du mariage de ses 

pire et mère, d'établir qu'il a une possession d'état. 

I conforme h son acte de naissance ; il faut encore qu'il 

• fournisse la preuve que ceux dont il se dit t'enj'ant lé-

I ptjme ont vécu publiquement cemme mari et femme. 

Ls défaut de cette preuve fait compter pour rien celle 

I ne résulte que de l'acte de naissance sans pos-
I session d'état. 

' Ces diverses propositions ont été consacrées dans l'es-

pèce suivante. Cette cause tirait son principal intérêt des 

«constances assez singulières qui lui ont donné nais-
sance. 

x> mai 17/17, nwriage entre Anne-Catherine Tacque et le 
pir Joseph Pascal. 

Celui-ci s'embarque , deux mois après son mariage, sur un 
fâtiment qui allait en Svrie. Il ne reparaît plus. Il meurt en 
captivité en 17J8. 

Dans l'intervalle, et le 16 août 175 /1 , acte de naissance d'un 

iBDt porté sur les registres de 1 état civil saus les noms de 
•'«a-Antoine Dumas , et comme (ils légitime d'Antoine Dumas 
"de Catherine Tacque. ( Celle-ci, f emme Pascal , et dont le 
«»ri vivait encore.) 

4 juillet 170';) ( le premier mari était alors décédé) , autre 
f*aenais;ance d'une fille baptisée sous les noms d'ÀIexau-
'nnc-Thérvsc-Yictoire Dumas, cl indiquée comme fille légi-
w.dttinèine Antoine Dumas et de Catherine Tacque. 

Munie 3 juillet 17G9, troisième acte de naissance d'une 
>tlsée sous les noms de Adélaïde-Jeanne Dumas , 

' gitane des mêmes Antoine Dumas et C'athe-
preipier de ces actes de naissance ( celui de 

W/f'isaittupposer que cette dernière avait cuntraclé un se-
2*0 mariage avec ic sic ur Dumas avant la dissolution des liens 

;
 «on premier mai iage avec le sieur Pascal, puisque celui-ci 

rement pour qu'il pût jouir des avantages delà légitimité, qu'il 
fiït issu de l'union légitime d'Antoine Dumas et de Catherine 
Tacque ; mais comme son acte dé naissance reportait ce pré-
tendu deuxième ni ,*.ri^ge à une époque où le premier subsistait 
encore, il en résultait que sa filiation se trouvait adultérine. 

Mais sou intérêt ne devait .commencer à naître , pour l'é a 
blisseinent de son état qu'au moment oit s'ouvrirait la succes-
sion de sa mèie. 

Décès de celle-ci en 1817. 

24 janvier 1818, décès de Jean-Antoine Humas, son fils. 

La veuve de ce dernier assigna en partage les dames 

Dcbézieux et Lottin, et réclama du chef de son mari , 

et cmnie sa créancier", le tiers de la succession de la 

mère commune ( La D
1
'" Tacque, femme eu troisièmes 

noces du si< ur Després ). Ce qui est à remarquer , c'est 

que cette veuve avait commencé par demander en jus-

tice la rectification des actes de naissance cl de. mariage 

de sou mari, en ce sens, qu'au lieu d'être fils d'Antoine 

Dumas, il serait réputé fils de Joseph Pascal et de Calhe-
rine'Tacque. 

Cette marche était infaillible pour obtenir w déli-

vrance du tiers de la succession de celle dernière , si 

celles que la veuve Dumas appelait fês belles-sœurs ne 

s'y étaient opposées : mais elles contestèrent la rectifi 

cation demandée , et le Tribunal de la Seine , par juge-

ment du ai juin 1819, refus» de l'ordonner. Il déclara 

I la veuve Dumas non recevahle dans sa demaude. 
| Ce jugement est ainsi mulivé : 

lean-Antoiue Dumas ne peut être réputé s é du mariage d 
Joseph Pascal et de Catherine Tacque, puisque d'une part il 
n'a jamais réclamé cette filiation de son vivant , et que d'un 
autre côté son acte de naissance et une possession d'état con 
forme lui attribuent la qualité de fils légitimée d'Antoine Du-
mas et de Catherine Tacque. Sur l'appel , arrêt eonfirmalif 
de la Cour royale de Paris , du 22 juillet 1 S 

Si la veuve Dumas eût dit alors aux juges de la cause : 

Peu importe que mou mari soit fiis de Pascal ou de 

Dumas , s'il est né en légitime mariage de l'un ou de 

l'autre avec Catherine Tacque. Tout ce que j'ai à ét3 

blir, c'est que mon mari est fils légitime de cette der-

nière, et qu'en cette qualité il a droit au tiers de la suc 

cession de sa mère : or vous déclarez que Jean-Antoine 

Dumas est fils légitime de Antoine Dumas et de Cathe 

line Tacque; vous jugez implicitement par-là que mon 

mari doit concourir au partage de Pi succession de sa 

mère pour un tiers avec les demoiselles Després ses deu 

sœurs. Je demande en conséquence que vous m'attri 

huiez ce tiers comme créancière de mon m: ri. 

La Cour royale n'eût pas manqué sans doute d
J
ac 

cueillir ces conclusions , qui , d'ailleurs j étaient la co 
séquence nécessaire de son arrêt. 

Mais cette marche si naturelle ne fut point suivie. 

I.a veuve Dumas introduisit le l j avtil IS'ÎQ , ur.e nouvel! 
instance dans laquelle elle se prévalait de la légitimité conf 
rée à sou mari par l'arrêt du :<•>. juillet 1820 pourse f*ire al 
tribucr du chef de ce dernier le tiers de la succession de Ca 
theiine Tacque , femme Després, en troisièmes noces. 
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Jugement du 10 mars 1 83 1 qui accueille celle demande et 
ordonne qu'il sera procédé aux compte , liquidation et partage 
lé la succession de Catherine Tacque , à la requête, poursuite 

et diligence delà veuve Dumas. Appel. La veuve Dumas , in-
timée , oppose l'autorité de la chose jugée par l'arrêt du aa 
uillet iB'.'.o. Au fond , elle soutient la filiation légitime de son 

mari , tant d'après ses actes de naissance et de mariage que 
d'après une possession d'état constante et conforme à ces ac-
tes. Arrètinfirinatif. Les motifs sont , en (a forme, que les ju-
gement et arrêt des 5 'îjiiin 18(9 et 92 juillet 1820 n'ont pas 
admis la filiation légitime de Dumas comme fils ,le Catherine 
l'acque ; qu'ils out même implicitement rejeté cette légitimité; 
d'autre part , que Dumas n'a pas eu la possession d'état de lils 
légitime de la femme Després. 

Au fond, l'arrêt considère qu'il est justifié par les acte; de 
'état civil qu' Anne-Catherine Tacque , de la succession de la-
pielle il s'agit , a été maiiée eu 17.47 avec Joseph Pascal , qui 
n'est décédé qu'en 1738; que Dumas , né en irnj, n'étant pas 
le (ils de Pascal , ne peut être le fils légitime de la dame Anne-
t atherine Tacque ; que l'intimée ne rapporte aucune preuve 
d'un mariage contracté entre la demoiselle Tacque et Dumas, 
et que la preuve contraire résulte des actes précédemment 
énoncés. 

Pourvoi en cassation, de la part de la veuve Dumas , 

i° pour violation de l'adtorité de la chose jugée , et cou-

séqueinmet»t des art. i35o, i35t et i35i du Code civil; 

•j.
9
 pour violation des art. 197 , 3 '22 , aoi et ?.oj du mê-

me Code. 

A l'appui du premier moyen , le demandeur disait , 

par l'organe de son avocat , qu'il suffisait de rapprocher 

l'une de l'autre les dispositions des arrêts du agi juillet 

e ces arrêts avait manifestement violé ce qui avait été 

révocablement jugé par le premier. En effet , ajoutait-

on , l'arrêt de IH'.ÎO avait déclaré la veuve Dumas non-

reccvable dans sa demande en partage delà succession 

de Catherine Tacque , parce qu'e le ne justifiait pas que 

son mari , du chef duquel la demande était intentée, 

ùl issu du premier mariage de cette dernière avec le 

cur Pascal ; mais l'arrêt décidait eu même temps que 

le mari de la demanderesse était fils légitime d'Antoine 

Dumas et de la même Catherine Tacque ; d'où la con-

séquence qu'en cette qualité il avait les mêmes droits 

dans la succession de si mère , que ceux qu'il aurait pu 

faire valoir s'il eût prouvé qu'il était fils de Pascal. Toute 

a différence ne consistait qu'en ce qu'il était enfant du 
deuxième lit au lieu de l'être du premier. 

Lots donc que la veuve Dumas a iutenté sa seconde 

demande en partage , conformément à la filiation légi-

time que l'arrêt de 1820 avait irrévocablement conférée 

à son mari , les juges ne pouvaient revenir sur ce qui 

avait été souverainement et définitivement décidé à cet 

égard ; ils n'avaient qu'à faire l'application de l'arrêt de 

i8 >.o. C'est en effet ce que fit le Tribunal de première 

instance ; cependant la Cour royale crut devoir en agir 

autrement , 1 1 remettre en question une légitimité dé-

sormais acquis#d*tiue manière irréfragable , et elle dé-
cida que D'imu était fils adultéiin. 

Où peui un nouvel' une contradiction plus manifeste? 

Il est jugé eu 18.10 , que Jean-Antoine Dumas est fils lé-

gitime d'Antoine Dumas et de Catherine Tacque. En 

83 1 , dans une instance pour le même objet , et entre 

les mêmes parties , il est jugé que ce même Dumas est 

fils adultéii i de cette dernière. La violation de la chose 

jugée fe trouve donc parfaitement justifiée. 

On objectera peut-être , continuait-on , que la chose 

jugée ne peut résulter que du dispositif et non des mo-

tifs d'un arrêt. Sans doute les motifs seuls constituent 

la décision. Cela est vrai ; le dispositif ne juge pas , il 

ne peut coméquemment acquérir l'autorité de la chose 

jugée ; la jurisprudence est constante à cet égard : mais 

il est des cas oit les motifs font partie intégrante de la 

décision , et participent comme elle à la chose jugée ; 

c'est lorsqu'ils ont une liaison telle avec le dispositif, 

qu'ils en sont inséparables. Tel est le cas de l'espèce. 

Le dispositif du jugement, confirmé par l'arrêt du :vx 

juillet 18.10 , ne consiste que dans ces seuls mots : Dé-

clare la dent ndcressc non recevabli. Sur quoi est fon-

dée cette fin de non recevoir? sur ce que Antoine Dumas 

avait l'état de fils légitime de Antoine Duma8 et de Ca-

therine Tacque, et qua sa veuve réclamait pour lui un 

autre état. Ainsi la déclaration de fait qui précède la 

décision, entre comme partie essentie'le dans le prononcé 

du jugement et de l'ai tél. Elle ne peut en être séparée; 

elle forme avec le dispositif un tout indivisible. Il n'en 

e t pas toujours de même dans toutes les décisions judi-

ciaires ; les motifs cl le dispositif sont le p us souvent 

fort independaus l'un de l'autre, et dans ces tas il est 

incontestable que la chose jugée ne peut résulter que du 

dispositif: mais il en est autrement dans le cas particu-
lier. Ainsi dispar. îl l'objection. 

Le deuxième moyen se div isait en de ix branches , et 

l'on soutenait d'abord , qu'en supposant qu'il n'v eût 

p is chose jugée , l'art. 109 du Code civil élevait une" bar-

rière insurmontable qui protégeait la légitimité de Jean-

Antoinc Dumas , puisque la disposi'ion de cet article 

ir'oetvrc qu'à l'époux absent l'action en nullité contre le 

mariage contracté par son conjoint pendant l'absence. 

Lu fait , disait-on, ii est constant que Joseph Pascal , 

qui seul , d'après l'article cité , aurait eu qualité pour 

attaquer le mariage de sa femme avec Antoine Dumas , 
est mort sans exercer aucune poursuite. 

La deuxième branche de ce second moyen , rentrait 

entièrement dans le fond du procès, et l'on soutenait, 
qu'en faisant même abstraction du moyen pris de la vio-

lation de la chosejugée et de la fin de non-recevoir résul-

tant de l'ait. 139, la Cour royale n'en avait pas moins 

violé les principes du droit en matife c de mariape pu-

tatif. " '
 ; 

Un mariage nul n'en produit pis moins tous ses effets, 

soit à l'égard de celui des époux qui était de bonne fui , 

soit en faveur des enfans issus du mariage. C'est la dispo-

sition formelle de l'art. 502 du Code civil, Or , le pire 
de Jean-Antoine Dumas était réputé de bonne foi jusqu'à 
preuve contraire ; car ce n'était pas au fils à prouver la 

bonne foi du père. La bonne foi se présume toujours, le 

dûl seul ne se présume pas; il doit êtt'o prouvé. CuHait 



père de son mari était de mauvaise foi , lorsqu'il avait 

épousé Catherine .Tacque, c'est-à-dire, qu'il savait 

qu'elle était engagée dans les liens d'un premier ma-

riage. 
L'arrêt attaqué objecte, il est vrai, que l'art. 202 ne 

s'applique qu'au cas où il existe réellement un second 

mariage, et que dans l 'espèce la veuve Dumas ne rappor-

tait point la preuve de la célébration du mariage d'An-

toine Dumas son beau-père , avec Catherine Tacque ; 

mais la réponse à cette objection est facile. L'existence 

du mariage dont il s'agit résultait formellement, au 

moins dans l'intérêt de l'enfant, de son acte de naissance, 

qui le désignait comme fils légitime* des époux ct-dessus 

denômméa; il n'était pas obligé d'ailleurs de représenter 

l'acte de mariage de ses père et mère, puisqu 'il avait une 

possession d'état conforme à son acte de naissance , et 

qu 'il ne pouvait ainsi réclamer un état contraire à cet 

acte et à cette possession. (Art. 197 et 322 du Code 

civil. ) 

Ces divers moyens ont été rejetés par l'arrêt suivant , 

rendu sur les conclusions conformes de M. Laplague-

Barris, avocat-général. 

Sur le premier moyen, attendu , en droit, que dans les ju-

gemens et arrêts , ce ne sont pas les motifs , mais le dispositif 
seul qui juge, et qui par conséquent peut , seul , acquérir l'au-

torité de la chosejuge'e; 
Et attendu qu'il est constant en fait que par le dispositif de 

l'arrêt du 22 juillet i83o, la veuve de Jean-Antoine Dumas , 

demanderesse en cassation , a été déclarée non-rccevable dans 

la demande qu'elle avait intentée en qualité de créancière de 

sou mari , pour obtenir le tiers dans la succession de la demoi-

selle Tacque, ensuite veuve Desprès , et qu'elle a été pareille-

ment déclarée non-recevahle dans cette même demande par le 

dispositif de l'arrêt attaqué; que par conséquent cet arrêt, loin 

de violer l'autorité de la chose jugée par le précédent arrêt du 

2J juillet 1820, lui est parfaitement conforme; 

Attendu , au surplus , en droit , que pour que l'autorité de 

la chose jugée ait. lieu, il faut que la chose demandée soit la 

même; que la demande soit fondée sur la même cause, etc. 

( Ici l'arrêt établit que si la demande était la même dans l'es-

pèce, elle n 'était pas fondée sur la même cause (1), puisque 

on faisait figurer le fils de la demanderesse en cassation comme 

fils légitime de Catherine Tacque et de Joseph Pascal , tandis 

que dans la seconde il était désigné comme lils de la même 

Tacque et.d'Antoine Dumas.) 

Sur la première partie du deuxième moyen , attendu en 

droit que l'époux absent dont le conjoint a contracté une nou-

velle union , est seul recevable à attaquer ce mariage (art. i3(j 

du Code civil); mais attendu qu'il a été reconnu en fait , par 

l 'arrêt attaqué, que la demanderesse en cassation ne rapportait 

aucune preuve du prétendu mariage contincC par la demoi-

selle Tacque, et Antoine Dumas , prétendu père de son mari 

Jean-Antoine Dumas ; 

Qu'ainsi il ne pouvait y avoir sujet d'attaque ni de la part du 

mari, ni de la part de qui que ce soit , et que par là , l'art. 1 3o 
demeurait étranger à l'espèce, aussi n'a-t-il pas été invoqué 

devant les juges de la cause. 

Sur la deuxième partie de ce moyen : attendu en droit que 

s'il existe des enfans issus de deux individus qui ont vécu pu-

bliquement comme mari et femme , et qui soient tous deux 

décédés , la légitimité des enfans ne peut être contestée sons 

le seul prétexte du défaut de représentation de l'acte de célé-

bration, toutes les fois que cette légitimité est prouvée par 

une possession d'état non contredite pa-- i'acte de naissance ; 

Mais attendu en fait , d'une part, qu'il a été déclaré par 

l 'arrêt attaqué que le prétendu mariage entre la demoiselle 

Tacque, veuve Ûesprés , et Antoine Dumas n'était aucune-

ment prouvé, et que Jean-Antoine Dumas, mari de la deman-

deresse eu cassation, n'avait pas la possession d'état d'enfant 

légitime de la veuve Després, et qu 'il est constant d'autre 

part , que l'on n 'a pas même offert de prouver que la demoi-

selle Tacque , veuve Després et Antoine Dumas eussent en 

aucun temps vécu publiquement comme mai i et femme ; 

Qu'ainsi, sous ce double rapport , l'art 197 était inapplica-

ble à l'espèce. 

(M. Lasagni , rapporteur. — M" Ripault, avocat.) 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (a* section). 

(Présidence de M. Bryon.) 

Audience du 24 septembre. 

EVENEMENS DES 5 ET 6 JUIN. 

Attentats dont le but était de renverser le gouvernement 

du Roi. — Commandement d'une bande année. — 

Tentative d'homicide. 

Jean-Pierre-Marie Séguin et Charlotte Marcot, ac-

cusés tous deux de ce triple crime, sont introduits : Sé-

guin, ex-sous-lieuleuant dans l'infanterie légère et dé-

coré de juillet , déclare être mainteuant ouvrier à l'im-

primerie royale; sa co-accusée est une charmante blonde 

de ai ans , sa physionomie douce et son attitude modeste 

forment un étrange contraste avec l'accusation qui pèse 

sur elle. 
Voici du reste les principaux faits qui leur sont re-

prochés : 
Jean- Pierre-Marie Séguin servait dans le 3i" régiment 

de ligne , lorsqu'au mois d'avril 181G il fut condamné à 

deux ans et cinq mois de détr ution pour insubordina-

tion. Eu récompense de sa conduite dans les journées de 

juillet , il obtint la décoration , et fut nommé sous-lieu-

tenant au i3
c
 régiment d'infanterie légère : mais après 

une année de service, il fut rayé des contrôles, et depuis 

il parvint à se faire admettre au nombre des ouvriers de 

l'imprimerie royale. 
Le G juin dernier, Séguin , qui demeure rue de la 

Verrerie, fut remarqué par un grand nombre d'habitans 

de ce quartier , allant et venant continuellement dans la 

rue. Il avait un sabre sous sa redingote, et paraissait 

commander tous les individus qlli étaient là ; ils les fai-

(i) Il eût été peut-être plus exact de dire que les parties ne 

plaidaient pas en la même qualité dans les deux instances. 
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sait effacer le long de la maison et placer à côté des \ 

bornes , et se rendait souvent à une barricade qui avait 

été ( onstruitc & l'entrée de la rue Saint-Martin , et il exa-

minait avec précaution si la troupe n'arrivait pas. Sé-

guin , dans toutes ces démarches, était accompagné de la 

fille Charlotte Marcot, sa concubine. 

Le môme jour, vers midi , le sieur Lctermelier, vol-

tigeur de la garde nationale , retournait, à son domicile 

dans le cloître Saint-Méry, après avoir passé sous les 

armes toute la nuit et la matinée , lorsqu'il fut assailli 

dans la rue de la Verrerie par huit ou dix individus ar-

més , au nombre desquels était Séguin , et qui lui arra-

chèrent ses armes de vive force. L'accusé s'empara de 

son fusil, dont il lui porta le canon sur la poitrine; et 

pendant qu'on le tenait par derrière, un autre individu 

s'empara de son sabre; et un troisième lui arracha sa 

baïonnette. Charlotte Marcot ouvrit sa giberne et s'em-

para des cartouches qu'elle renfermait. 

Aussitôt que Séguin fut en possession de ce fusil , il 

examina s'il était chargé, et ayant reconnu qu'il l'était , 

il se dirigea du côté de la rue Saint-Martin, où un témoin 

déclare l'avoir vu ajuster et tirer un coup de fusil sur la 

troupe qui y était eu ce moment. Il v resta jusqu'au mo-

ment où la force armée se rendit maîtresse de la rue ; et 

lorsqu'il rentra chez lui , il avait encore son sabre, des 

cartouches et un fusil de munition , qui depuis a été re-

connu par le sieur Lctermelier pour être celui qui lui 

avait été arraché des mains rue de la Verrerie. 

Séguin a prétendu dans son interrogatoire qu'il s'était 

trouvé dans la rue au moment oii plusieurs individus 

disaient qu'un garde national, qui s'é dirigeait du 

côté de la rue Séuit-Mérv . avait été
 v

u auparavant ha-

billé en bourgeois, et tirait sur la garde 'nationale , et 

qu'alors il avait retiré son fusil des mains de ceux qui le 

lui avaient pris, mais avec l'intentioe d'aller se battre 

contre les rebelles , qui faisaient feu sur »a garde natio-

nale et la troupe de ligne. 

Charlotte Marcot, tout en convenait ou'clle avait été 

présente au désarmement du garde national , a pré-

tendu que ce n'était point elle qui ava;t pris les car-

louches dans sa giberne, mais elle a èr.é reconnue de la 

manière la plus positive par ls témoin Jean-Michel Ber-

trand, pour être la femme qu'il avait vue toute la matinée 

avec Séguin, et qui avait regardé dans sa giberne du 

garde national s'il y avait des cartouches. Plusieurs 

autres témoins ont déclaré au contraire qu'ils ne pou-

vaient la reconnaître. 

M. le président interroge l'accusé Séguin. 

D. Vous étiez sous-lie «' tenant dans l'armée , vous avez 

été réformé ; pourquoi ? — R. On ne m'a pas réformé ; 

plusieurs de mes camarades m'avaient cherché querelle; 

j'ai eu des duels , et pour ne pas avoir affaire à tout le 

corps d'officiers , j'ai demandé , d'après les conseils du g 

colonel , à changer de corps ; je suis revenu à Paris , et 

depuis ce temps je n'ai pas servi ; mais je m: suis réelle-

ment pas réformé , car je n'ai pas démérité. — D. N'a-

vez-vous pas été vu le (i juin rue de la Verrerie , diri-

geant des hommes postés derrière une barricade ; n'é-

tiez-vous pas armé d'un sabre ? — R. Je n'ai eu le sabre 

que vers deux heures ; je n'ai pas été à ia barricade , 

mais j'ai seulement cherché à rejoindre ia garde natio-

nale , ce à quoi je n'ai pu parvenir. 

D. L'accusation vous reproche d'avoir assailli un garde 

national , de l'avoir violemment désarmé, et de vous être 

emparé de son fusil après l'avoir menacé , ei après même 

en avoir dirigé le canon contre la poitrine. — R. Vers 

midi, j'ai vu un voltigeur qui revenait de la rue de la 

Poterie : j'étais av ec trois ou quatre individus ; un homme 

dit qu'il avait vu ce même garde national habillé en 

bourgeois tirer sur la troupe. « Désarmons-le , s'est-on 

écrié » ; on a en effet désarmé le voltigeur; ce n'est pas 

moi qui l'ai désarmé , mais j'ai pris le fusil des mains 

d'un des hommes du groupe. J'ai reconnu depuis que 

l'homme qui nous avait ainsi excités contre ce garde na-

tional était un agent de police... Je n'ai dirigé le canon 

de ce fusil contre personne. 

D. Après avoir fait prendre par votre concubine les 

cartouches qui étaient dans la giberne du garde natio-

nal , n'êtes-vous pas allé vous poster derrière une barri-

cade rue de la Verrerie . et n'avez-vous pas tiré sur la 

force publique ? — R. Cela est faux : on ne m'a jias 

donné de cartouches, et je n'en ai fait prendre par per-

sonne. Je n'ai p.-s tiré; je ne suis pas allé à la barricade ; 

on n'a d'ailleurs qu'à démonter le fusil , ou verra qu'il 
est hors d'état de taire feu. 

D. Le bassinet de ce fusil était récemment noirci? — 

R. Ce n'est pas moi qui ai brûlé l'amorce. — D. Vous 

l'avez avoué chez le commissaire de police 1' — R. Le 

commissaire de police m'a mal entendu, je lui ai seule-

ment dit que si j'avais voulu faire feu , il n'y aurait que 

l'amorce qui aurait brûlé. 

On interroge Charlotte Marcot. D. Vous vivez avec 

Séguin ? — R. Oui, Monsieur, depuis deux ans. — D. A 

quelle heure le G juin dernier est-il venu chercher son 

sabre? — B. A une heure, c'est moi-même,qui le lui ai 

donné. — D. Vous êtes allée plusieurs fois àia barricade 

avec lui? — B- Non, Monsieur, jen'ai pas tait trois bas 

dans la rue plus loin que la porte. — D. N'avez-vous pas 

vu Séguin arme d'un fusil? — R. Oui, Monsieur, mais je 

ne sais ce qu'il en a fait et ne le lui ai pas vu prendre. — 

I). L'accusation prétend que sur sa demande vous avez 

pris des cartouches dans la giberne du gareje national as-

sailli par lui et par d'autres, et que vous «es lui avez 

données? — R. Cela est faux, je. n'étais pas avec lui à ce 
moment. 

On appelle le premier témoin. 

Spicq , marchand, rue. de la Verrerie : Le t) juin , vers 

les midi, un rassemblement assez nombreux s'était for-

mé rue de la Verrerie; un voltigeur de la garde natio-

nale qui passait dans la rue, fut assailli et désarmé; celui 

| <iui le désarma avait une redingote verte, ou m'a dit 

depuis que c'était Séguin; il se recula de qui,, 

pas, regarda si le fusil était chargé et s'en
 a

n
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D. De quel côté ? Etait-ce du côté de la k 
R. Je ne puis l'affirmer.

 Da
'ncad

e
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D. Qui vous a ait que ce fût Séguin? R 

d'instruction. ^ juge 

Bousset : J'ai vu le 6 juin un garde national 

désarmé par L'accusé que je reconnais parfait" * 

après avoir pris le fusil il s'est dirigé du côté des
em>ent; 

tés; plus tard je l'aï vu revenir avec deux fem
 rCV

°'" 
avait une redingote et un pantalon blanc.
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//accusé, vivement : Je n'ai pas de pantalon hl 

Bertrand, voiturier: J'ai vu Séguin le 6 juin ^
nt

: 

dès sept heures du matin, il courait dans la rue ''t'"' 

venait toujours à la barricade ; sur le coup de mid'
 r

*' 

l'ai vu qui, avec d'autres, désarmait un garde nati'' ^ 

quand il a eu le fu il , il s'est reculé en disant : J^.' 

qu'il est chargé, il a mis la baguette dedans pour^ 

s'il l'était , pendant ce temps une dame , qui
 elait a

°'
r 

eux, regardait s'il y avait des cartouches dans l
a f

\\JK 

du voltigeur , il est allé à la barricade, et il
 a

 ti',.^ "?
e 

l'ai bien vu tirer , dire sur quoi , c'est ce que je
 Ile

'
 ,e 

pas. Mais c'était du côté de la rue des Arcis... C'était?" 

qui dirigeait tous les hommes à la barricade, il l
es

f
a|J 

embusquer pour qu'ils ne soient pas blessés, ennuiij" 

commandait, et je l'ai vu faire ce mauége-là depuis^ 

heures du malin jusqu'à cinq heures du soir. Quand j| 

désarmé le garde national il lui a présenté le canon en 
disant : Gredin , tu mériterais que je re lue. 

"accusé: Il va là dedans moitié venté , moitié me
n

. 

e; je n'ai désarmé personne , je n'ai pas tiré 

L 

songe 

M. Lctermelier, négociant, cloître Saini-Mérv ri 
témoin déclare avoir la vue fort basse, et l'

0
 c 

dure. ) Le G juin je rentrais chez moi , 'vêtu ^ eH 
gëùr de la garde nationale; je fus assailli et désarJs 
cinq ou six individus ; je ne puis dire armé p

ai
-

nombre ; ou 

par 

. accu se était dn 
ma pris deux cartouches ; je ne sais ,„» ,,. 

a p.ises; j ai entendu dire , mais je ne sais parq
u 

Tout garde national qui ne sera pas avec te pemil 
sera fusillé. H 

Gilbert, brigadier de gendarmerie , est commis 

M. le président pour examiner le fusil , et en retirer 1 

cartouche ; il déclare que le fusil est en bon état; qu'on 

a pu tirer un coup de fusil , mais qu'il est possible aussi 
qu'on n'ait pas tiré. 

Pujat , rue de la Verrerie : J'ai vu l'accusé désarmer 

un voltigeur , appuyer le canon de son fusil snrlapci. 

tri ne , puis aller ensuite à la barricade. Une dame qui 

était avec lui , a pris des cartouches dans la giberne du 

voltigeur. Je ne puis dire si c'est madame; elle avait une 
robe lose et un fichu jaune. 

Charlotte Marcot: Jen'ai pas de robe rose , et en-
core moins de fichu jaune. 

Durand : J'ai vu Séguin désarmer le voltigeur, tour-

ner le canon du fusil contre la poitrine ,-et aller ensuite 

à la barricade ; il y dirigeait tous les mouvemens de 
révoltés. 

MM. Say et Bonnet font une déposition semblable. 

M. Adenot déclare qu'à trois heures , le 6 juin , il est 

allé chez Séguin , qu'il l'a trouvé chez lui , coudiéet 
endormi. 

M. l'avocat-général Legorrec soutient l'accusation. 

M e Courdter présente la défense, et M. Bryon résume 
les débats. 

Les jurés déclarent la demoiselle Marcot non coupa-

ble. Elle est introduite; elle se penche vers Me Couidier 

pour s'informer du sort de son co-accusé, et fond en 

larmes en apprenant la déclaration du jury. 

Séguin a été déclaré coupable de rébellion envers un 

agent de la force publique eu réunion de trois personnes 

non armées , et d'avoir fait partie d'une bande avai t 

commis un attentat qui avait pour but de changer le 

gouvernement, mais sans y avoir exercé de commande-
ment. 

M. l'avocat-général Legorrec a pensé que le second 

fait se trouvait exempté de toute peine par l'art, ioodu 

Code pénal , et il s'est borné à requérir l'application de 

l'art. 2ii de ce Code. 

Séguin : Je réclame l'indulgence de la Cour monts 

pour moi que pour mes sœurs. Je suis innocent et j« 

supporterai ce malheur avec fermeté comme tous ceus 

qui m'ont déjà frappé. . , 

La Cour, considérant que le deuxième ^ ATÎT
1
* 

constant par le jury, ne constituait ni crime ni délit) 

décidé qu'il n'y avait pas lieu de faire application e 

l'article 100, et a condamné pour le fait de rcbcllio 

Séguin à un an de prison. 

TBIBUNAL CORBECTIONNEL D'A VALLON. 

( Yonne. ) 

(Correspondance particulière.) 

PRF.SIDENCE DE M. BÉTHERV m: LA BROSSE. — Audie
Me 

du 17 septembre. 

Dénonciation calomnieuse d'un curé contre à * 
— Le maire partie civile-

La présence de M. l'archevêque de Sens ^
a

"
s

'g||
e

 fi-

dissément d'A vallon donnait à l'audience, a J
aU(ie

Ae 

{jurait le sieur Bal bon , desservant de '
a

.
c
°
elle a

ff»\te 
Brosses , un caractère plus piquant. Aussi

 c
 >

01lt
u3S 

avait-elle attiré un concours d'auditeurs, 9"
 a

j
reinC

nt 

pour témoins les pécadilles qui occupent 01 

les audiences corr ectionnelles de ce Tribunal 

Le sieur Balben est présent à l'audience- ^
 <eo

iï 

se souviennent de l'avoir vu , il y a I*JJ.£
nna

j civil In-

exécuté! 
avait 

........ ,^1,,,
 u

^ 1 a»u» , « , j l ,y , UnnUi Cl» 1 ' 

ter un jugement par lequel le D" >
enia

nde q
UL> 

déféré le serment dérisoire sur Ml v
 pa

j
e

me»
1 

formait contre lui un ouvrier pour obt j^^jnàe 

d'une somme de 79 fr. , prix de ses
 lraVUU

'
u

'
rs

 de M
 Ga

' 

cet ecclésiastique rappellera aussi aux le
£ 
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te Tribunaux la poursuite dirigée contre le de!- j plaidez des faits étrangers à la question préjudtcielle que 
Je Br«<sscs en i83o pai M. le procure u>? du Roi vous avez annoncée. 

int àe 

U
" rôuîéurs nationales. 

natif d'Auvergne, est d une petite taille; 

répression de propos séditieux tenus 

,\Vï3
|î0

" L„. on imputait alors à ce prêtre d'avoir in 
n mi oront , i , 

. lté les 

>i. ^
a

"
)
°3g

 ai
|
S
 ; sa tête est grosse, son esprit ardent. 

:| a à p
el

" -
 c

;
n(

j
 a

ns il dessert la commune de Bro-.-

D«P
uisq

Tite 
ies

et
.
 a

e
| (j

e
 l

a
 cause , M" Barbe , avocat du prévenu , 

^ J à M. I
e
 président qu'il soit donné lecture de la 

11,3
 ' criminee'. Cette lecture est ordonnée. Le gref-

oiève 

lit : 
M. le sous-préfet , 

]e maire de Brosses , et son conseil municipal, com-

' lusivement de sa famille et du nouveau garde cham-
C
 viennent de prendre une délibération vexatoire , per-

•"'".'''
 e

 et insultante pour toute nia paroisse. Les ravages af 

^""du clioléra-morbus obiigeut la commune de Brosses à 
ire

°* urer un nouveau cimetière ; un nommé J.-B. Sotertau 

Je un champ atleuant à l'ancien cimetière , il suffi t ait de 

' rter le mur, qui est sur le point de s'abattre , de dix à 
!!l

"
1S

?nieds dans le champ du sieur Sotereau , ce qui ferait un 

If^êfe commode et suffisant; il y a plus, le terrain du 
C

*
nie

 Sotereau se trouve exposé au nord , loin du village et 

îude l'é^hse ; des motifs d'une exécrable et insatiable avi-
t" .muccheut M. le maire et sa famille de nous faire l'acqui-

' cet emplacement. M. le maire a pris une délibération 
!
"

0a
 enterrer dans le jardin du presbytère , ou dans un 

attenant au jjresbytère , à un grand quart 
pour 
'.j

t
 champ 

lie ne de l'église , dans un terrain tout-à-fait exposé au 
au cœur du village ; de plus , pour entier» les morts . 

s
'sommes obligés de traverser deux fois le village , ce qui 

"""serait pas sans inconvénient ; en outre , il n y a 

* il faudra gravir sur les rochers pour y parvenir ; les pa-

.'seront dans l'impossibilité d'accompagner leurs païens à 

Ur dernière demeure. Le vent d'ouest qui souffle avec vio-

lence de ce coté-ià , emportera dans le pays toutes les mauvai-

s exhalaisons qui sortiront du cimetière oii on ne peut creu-

fr
 j plus de trois pieds sans rencontrer le roc. Ce qui en peu 

je temps pourrait occasioner la peste à Brosses. Tonte la com-

mue est d'un avis contraire à celui de M. le maire et de sa fa-

ille. Le nommé Jean Sotereau , quoi qu'en dise M. le maire, 

,
(ll

t vendre son terrain à un prix raisonnable. Voici les mo-
Aprokibents de r autorité locale : M. le maire calcule que 

\
tn0

m>eau cimetière étant très éloigné de l'église. , il gagne-
nt par cadavre au moins /}o sous de plus , car il est bon 

| [observer ii. 31. le sous-préfet que M. le maire fil un fort, 
ttmnerce sur les morts ; pas un jour ne s'écoule qui ne lui 

Importe, au dire de tous les habitons, ion. tofr. M, le 
0ire a aboli l'usage défaire porter les morts par des hom-
HM, lui seul se charge de les voiturer au cimetière moy en-
unt une somme d'argent ,- déjà il a exprimé le désir d'être 

assoveur, nous pensons qu'il sera bientôt revêtu de cette 

nouvelle dignité, car il prétend, entend, ordonne que le 
«soyeur soit à sa nomination. 

Observerai à M. le sous- préfet que pour aller au nou-

reui cimetière , il faudrait acheter à huit particuliers un pas-

«K. Ml le maire fait courir le bruit que le sieur Sotereau vent 

lire 4
00

 f''. sou terrain , ce qui est faux, 

i Agréez, etc. Signé , BALBON , curé de Brosses, 
i Brosses, 27 août i832. » 

Après la lecture de cette lettre, M
e
 Barbe demande à 

mettre au Tribunal trois moyens préjudiciels contre 

fiction du ministère public : i° il n'y a pas de dénon-

àtioii ; 2° elle n'aurait pas été adressée à un officier de 

«lice judiciaire ou administrative ; 3
e
 l'autorité saisie de 

it dénonciation n'ayant pas prononcé sur la vérité des 

fiils imputés , l'action du ministère public est prématu-
tfe. 

M c Barbe commence en ces termes : 

' « Qu'il me soit permis de rappeler quelques faits qui 

Uniront de prolégamènes à la défense. Depuis long-

inps M. Balbon est l'objet des dénonciations les plus 

Uroces de la part de plusieurs hahitans de sa paroisse. 

Ainsi , si nous nous apposons à l'admission de la de-

mande, ce n'est pas que nous craignions l'examen des 

''ils; ce que nous voulons , c'est faire connaître qu'une 

"régularité a été ajoutée à tara d'arbitraire et de persé-
'iliou. 

1
 M. le curé de Brosses est depuis long-temps en 

•Me aux dénonciations. Elles sont périodiques contre 

; cm en émet de quinzaine en quinzaine. En 182g , on 

dénonce à l'archevêché. Une enquête est ordonnée par 

""seigneur, qui nomme un commissaire spécial. Le 

'"'at est la fausseté des imputations. En i83o, une 
;
 de de je ne sais qui fait à ce respectable ecclésiastique 

/'
a
ge de vouloir planter sur sa mai on un drapeau 

°lore. Il résiste , et bientôt des poursuites correctioii-

*
s
sont dirigées contre lui ; mais la chambre du con-

"felare qu'il n'y a lieu à suivre; M. le procureur du 

" forme opposition à cette ordonnance, et la Cour 

'^confirme la décision.... 

f - tt procureur du Roi : Le fait n'est pas exact, l'ar-

'
fle

 la Cour royale n'est pas connu. 

1 Ce
 °,u

!
il y a de Ccrtatn , continue M

e
 Barbe , c'est 

aucun che-

>- les 

'■"lion 
poursuites ont cessé. Depuis une autre dénon-

» encore été adressée à l'archevêché , une infor-

mât'
 a CU ueu

 P
ar ordre 00

 monseigneur , et les faits 

« ont été reconnus faux. On lui imputait un vol 
7» francs 

Le 
Pt'étre que l'on persécute a toutes les vertus 

rU,.
 e

 catholique , il souffre les persécutions et ne 

ain' ! Paonne. Moi-même l'ai engagé à traduire ses 

>,
4ll

a
,
eur

* devant les Tribunaux; j'ai pensé qu'il le 

W
 ails l lI:t

érêt du caractère sacré dont il estjrevêtu. 

jHir
e
 l

se a vo
'ci : jamais personne ne sera poursuiv 

L« chol 
cra est venu exercer sur les habitans de la 

111
 pt-eu

dC Erosses ses
bo"'d>les rigueurs, M. Balbon 

'ton.
6
 ^

U
 ^'

US
 honorable dévoùment en prod' 

'«u
 àS(;i

,
us

^
es

 paroissiens les secours de la religiosi. Ce 

^M. Ie
c
".. f P

,ét
exte à de nouvelles persécutions cou-

''i't'din °"
 8 081 em

P
al

'é de son champ, c'est dans 

'i, l
e p

?J \H
u veut

 placer l'image de la mort.... 

«rte«r; M
9
 Barbe, je vous observe que vous 

M' ftarbe: Pardon, M. le président, la connaissance 
est utile... 

M. Vignard, procureur du Roi • Nous avons fait 

preuve d'un respect bien grand pour la défense, en 

n interrompant pas l'avocat dans un autre passage dont 

I inconvenance, pour ne rien dire déplus, rappelle les 

beaux jours de la restauration, et ferait croire que nous 

sommes aux temps où l'on peut impunément flétrir le 

drapeau tricolore. Nous n'eussions pointencore arrêté le 

défenseur, sa plaidoirie sur les faits nous offre l'occasion 

de faire connaître la vérité ; jamais nous ne reculons de-

vant elle ; mais le Tribunal s'aperçoit que l'on dépasse 

les bornes de la discussion d'un moyen préjudiciel et veut 

que les plaidoiries soient quant à présent restreintes à ce 

point; nous ne pouvons nous dispenser d'émettie le 

même désir, quelque soit le jugement sur le point actuel 

la vérité sera connue. Un débat sur le fond en le supposant 

ajourné ne peut manquer de s'ouvrir et nous serons prêt 

a repousser toutes les erreurs. Nous insistons d'autant 

plus pour cpie l'avocat soit invité de rester dans les bor-

nes de la question préjudicielle, qu'il expose ici des faits 

étrangers même au fond delà cause dans laquelle il n'est 

pas du tout question de savoir si on a voulu enterrer les 

morts dans le jardin du presbytère. Nous saisissons toute-

fois cette occasion pour protester contre la fausseté de 
cette allégation. 

M
e
 Barbe déclare qu'il va rentrer dans l'examen des 

questions préjudicielles, ajoutant qu'il a dit sur les faits 

ce qu'il voulait faire connaître. 

L'avocat se dispose à justifier les deux {impositions 

suivantes : i° H n'y a pas de dénonciation; 2
0

 Elle n'au-

rait pas été adressée à un officier de police judiciaire ou 
administrative. 

Après un court déliât entre M. le président . M. le pro 

cureur du Boi et le défenseur, le Tribunal arrête que 

ces deux moyens touchent au fond, et ne peuvent être 

présentés préjudicicilemciit puisque , pour les ap-

précier, il faut que le Tribunal soit légalement saisi. 

M'Barbe établit la proposition suivante : avant de don-

ner ouverture à une action en dénonciation calom-

nieuse, la dénonciation doit être appréciée par l'autori-

té compétente. Or dans l'espèce aucune décision n'est 

intervenue sur la lettre écrite par M. Balbon , le 27 août 

dernier, à M. le sous-préfet d'Aval Ion. 

^ A l'appui de cette proposition , M' Barbe invoque 

l'esprit de l'art. 378 du Code pénal , et la jurisprudence 

de la Cour de cassation, attestée par deux arrêts , l'un 

du 25 octobre 1816, l'autre du à'5 février i8.>6. 

M
c
 Thébaut fils, avocat de la partie civile, soutient 

qu'en adm ttant que le défaut de décision sur la vérité 

des faits contenus en la dénonciation, portât obstacle 

au jugement de l'affaire dans l'état, il ne pourrait avoir 

d'autre résultat que de surseoir à la discussion du fond, 

et non pas de faire rejeter la demande. 

M. le procureur du Roi , répondant aux faits exposés 

par le défenseur du sieur Balbon , a dit : 

« Le prêtre d'un Dieu de paix et de miséricorde doit 

être entourédu respect et de l'amitié deses concitoyens, 

sans doute; mais c'est lorsque par une conduite sage et 

bienveillante il révèle les vertus du sacerdoce, qu'il peut 

obtenir cet assentiment des fidèles. Malheur au prêtre 

contre lequel les masses élèvent tous les mois leurs voix 

unanimes ! Celui-là n'a point l'esprit apostolique, sa pa-

role n'est pas conciliante et persuasive. Nous verrons 

plus tard si ce que l'on a dit du caractère modem du 

sieur Balbon que l'on a représenté comme doué d'une 

résignation sans bornes, est exact. Lorsque la discussion 

sera ouverte sur le fond , vous apprécierez, Messieurs , 

cette assertion de la défense que le desservant de 

Brosses, qui a recours à la délation , à la calomnie pour 

flétrir ses paroissiens, ne veut pas qu'un seul d'entre 

eux soit assigné à sa requête : maintenant nous devons 

nous borner à répondre au moyen préjudiciel. » 

M. "Vignard, reconnaissant le principe établi par la 

jurisprudence, pense remplir l'exigence des arrêts de la 

Cour de cassation en produisant une lettre de M. le 

sous-préfet, qui l'informe que les informations qu'il a 

prises sur les faits dénoncés par le desservant de Brosses 

ont produit la preuve que ces faits sont faux et ca-
lomnieux. 

Le défenseur repousse cette attestation comme éma-

nant d un fonctionnaire incompétent. 

Le Tribunal , 

Considérant que pour qu'il y ait lieu à poursuivie en dé-

nonciation calomnieuse , il faut que les faits aient été déclarés 

faux par une décision de l'autorité compétente; 

Considérant en fait, qu'il n'est présenté aucune décision de 

l'autorité compétente qui ait déclaré que la lettre du sieur 

Balbon connut des faits faux ; que la lettre de M. le sous-préfet 

d'A vallon , en date de ce jour et produite dans l'instance , 

énonce une opinion, mais n'a pas le caractère d'une décision 
administrative ; 

Considérant qu'il y a lieu de surseoir jusqu'à ce que l'auto-

rité compétente ait décidé si les faits contenus dans la lettre du 
sieur Balbon sont vrais ou faux; 

Surseoit à statuer quant à présent, et renvoie la cause au 

jeudi treize novembre prochain , tons moyens et dépens réser-
vés aux parties. 

Nous rendrons compte du débat sur le fond 

de 

.aurenl-

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le Sosiptemb. , sont priés de le faire renouveler, 

s'ils ne veulent, point éprouver d'interruption dans l'en 

voi du journal , ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration . 

Le prix de l'abonnement est de 1 7 fr. pour trois 

mois , 3 /1 pour six mois et 68 fr. pour l'année. 

DÉPARTEMENS. 

Voici la liste complète des individus renvoyés devant 

la Cour d'assises de Maine et- Loire, par arrêt de la 

chambre des mi es eu accusation, du 12 septembre, 

sous la prévention de crimes commis contre la sûreté in-

térieure de l'Etat : 

Charles de Beaumont , comte d'Autichamp , lieutenant-gé-
néral, ex-pair de France; 

Auguste de la Béiaudière, propriétaire, commune de Me-
lay; 

Camille Lcleu , propriétaire , de Chemillé ; 

Arthur, comte de Bouillé, ex-officier supérieur , de Saint-
Marliu de Beaupréau ; 

Emmanuel de la Rue-Ducan, propriétaire de Chaudefonris ; 

Relié de !a Rue-Duc3n , propriétaire, même commune ; 

Louis (ie la Pommelière, ex -capitaine de l'ex garde royale ; 

Paul de la Pommelière, ex-officier de cavalerie; 

De Caqueray, propriétaire, ex-maire de la commune de 
Mozé ; 

Jean-Pierre- Victor-Aimé Belon , avocat stagiaire à Angers. 

'Guillaume Marie-Paul-Louis de Vibraye, fils de M. le mar-
quis de Yibi ave ; 

Louis-Guiilaume-Ferdinand de Vibraye, étudiant eu droit, 
fils de 91. le comte de Vibraye ; 

Legauit , vicaire de la commune de Saint-Laurent de la 
Plaine ; 

René Maupont , ex-maréchal-des-logis de gendarmerie à 
Chôïet. 

Leleu d'Apremont, ex-directeur de la poste au* lettres de 
Chemillé ; 

Henri Cathelineau , Ifo.ioré Cathelineati , de Beaupréau, 

( tous les deux fils de Caihelineau , tué a la Chaperonnière , 
piès Jallais ) ; 

Mathurin Luçon , lisseï and , commune de Melay ; 

Pierre Gallard, tisserand, ancien militaire, de Sami-Pierre-
de-Cheinillé; 

Louis lii lui re , apprenti teinturier ; 

Jacques Cailleau , tireur de pierres , à Saint-Laurent ; 

Etienne Gourdon, fabricant , à Saint-Pierre-de-Cnemilié ; 
Louis-Marie Duverdier de la Sorinière fils; 

Maxime-Clair Duverdier de la Sorinière iils ; 

François Blond, tailleur d'habits , au Pin-en-Mages ; 

Louis Bi ilfajit dit Lcepaud , garçon meunier ; 

Emmanuel Luron , tisserand; , 
Louis Gourdon , fabricant , à Chemillé; 

Pierre Clémot, tisserand et vétérinaire; 

Michrl-llouoré Gandin , commis-négociant , à Tours; 

Louis Biouard fils, serrurier, à Beaupréau; 

René 'Verrou , tisserand , à Neuvy ; 

Jean Coliueau dit Petit - Jean , meunier , commune 
IN eu v y ; 

Ji.c jues-Collet , ex-percepteur aux Ponts-de-Cé; 

Evariste Rousselot, ex-séminariste, à Rochefort-sur-Loire; 

Jean-Maillet , fabricant de mouchoirs, à la Tourlaudry ; 

Gallard , conscrit réfractaire , commune de Saint-Lauri 
L -la-Plaine ; 

Louis Kaimbaujt , tisserand , à Neuvy ; 

Piei re Bruueau , tisserand , à la Tourlaudry. 

Par arrêt du i5 septembre, sont également renvoyés 

devant la Cour d'assises de Maine-et-Loire: 

Arthur Barb er du Doré, fils aiué , ex-capitaine de carabi-
niers, du Puiset-Doré; 

Gustave Barbier du Doré fils, du Puiset-Do' é ; 

Louis-Raymond Barbier du Doré fils, du Puiset-Doré; 

Charles de Kersabiec, ex-maire de la commune de Bouzillé, 
domicilié à Nauies ; 

Auguste de Kersabiec, ex-conseiller de préfecture à Nantes ; 
Bertrand de Saiui-Pern, à Nantes; 

Vincendiaire père , propriétaire, à la Chapelle- Basse-Mer 
(Loire-Iiiferieuix-). 

Vincendiaire fils, projiriétaire, môme commune ; 

A
r
ezin père, marchand de chevaux, même commune; 

Pasquereau, aubergiste à la Boissière-du- Doré ; 

Gautier, cx-geudarme, demeurant chez les sieurs de Kersa-
biec ; 

(Tous ces individus sont contumaces. ) 

Charles-Landrin, officier de santé , à Champtoceaux. — Dé-
tenu; 

Charles Daviau fils , tanneur, de Saint-Remy-en-Mauges. 
Détenu. 

Par le même ariêt, la Cour a déclaré qu'il n'y avait lieu à 

suivre contre Gabriel Bonet, tailleur d'habits et marchand d'é-
toffes, au Puiset-Doré. 

Il a été mis en liberté. 

— Voici les noms des accusés qui ont été conduits à 

Blois pour y être jugés par suite du renvoi prononcé par 
la Cour de cassation : 

Louis-Stanislas Sortant, maçon, de la Tourlandry ; 

Alexandre Delaunay Iils , ex-élève de l'école de cavalerie de 
Saumur ; 

Renatidaau, tisserand , de la Tourlandry; 

Yvon , déserteur du 16
e
 de ligne ; 

René -Jean Chevrier, cultivateur, delà Tourlandry; 

François-Narcisse Douet, ex -militaire, desAndelys (Eure); 
Réné Faligan, cultivateur, de Coron ; 

Jean Gervais , laboureur, de la Toarlandry; 

Julien-Jean-François J.egeai d ," de Saint-Pierre de Cholet; 
Louis Chauveau . de la Jumellière; 

Constantin de Caqueray , propriétaire , ex-maréchal-des-

logis chef an i4
e
 régiment de chasseurs, des Andelvs (Eure); 

1 raneois Frappereau ; 

Aumont, de la Salle de Vihiers ; 

Cresson, cx-oflicier de gendarmerie; 

Charrier père, de la Tourlandry; 

Charrier fils , de la même commune; 
Martin ; 

Pineau ; 

Simouet fiis, métayer ; 

Blanchard ; 

Henri lîochard , domestique; 

François-Marie Coudé, avocat , ancien chef de bataillon
 1 

Abraham , cultivateur. 

—■ On nous écrit de Nantes : 

« La perte des papiers de procédure qui ont été enle- ' 

vés à la Cour loyale de Rennes pourrait bien finir par-

n'avoir aucun résultat avantageux pour les prévenu» 

qu'ils concernent. On sait déjà que M. l'avoeat-pénéml 



LtUJUiuculx eu a ;',.jrdc une copie complète, et nous sa-

vons en outre que M. le procurent du lioi dj Nantes eu 

a également conservé une copie avant tic les envoyer a 

M. le procureur-général'. 11 sera facile de comparer ces 

deux copies, et si elles sont identiques, quoique faites 

dans deux villes et dans deux parquets différent, il sera 

bien positif qu'elles son exacte». 

n Un autre moyen de vérification reste et à la Cour 

royale de Hennés et à la Cour royale d'Orléans, du moins 

pour les pièces les plus importantes; nous nous trouvons 

heureux de l'indiquer ici : 

a Nous nous rappelons parfaitement que , lors de la 

saisie des papiers trouvés à la Chaslière, chez M. de 

l'Aubépin ( le lendemain même ), M. le lieutenant gé-

néral Solignac en fit prendre sous ses yeux une copie 

exacte pour les envoyer au ministre de la guerre , et afin 

de pouvoir remettre immédiatement les originaux à la 

justice : ces copies doivent être encore dans les cartons 

de M. le maréchal Soult. 

» Ainsi trois copies existent des importait? papiers sai-

sis à la Chaslière : une à Rennes, une à Nantes et une à 

Paris. Il n'y a qu'à les rapprocher et les collationnei 

pour être certain de leur exactitude. » 

— M. Bouchard , ex avocat-général près la Cour 

royale de Poitiers, s'est constitué prisonnier à Niort, en 

exécution de l'arrêt de la Cour d'assises qui l'a condamné 

à quinze jours de prison pour diffamation envers les sol-

dats cantonnés dans le Bocage. 

— Presque toutes les villes de France ont voulu , à 

l'exemple de la capitale , avoir une petite émeute pour 

rompre, en quelque sorte , la monotonie de l'existence 

de leurs hab'tans. Pontarlier a voulu suivre le torrent , 

heureusement que le mouvement n'a été qu'à l'eau de 

rose , ou plutôt qu'il est resté en projet. Voici les faits : 

( u<i'i . 

ni. Puisse, la leçon qu'il a reçue, prouver à lui et ùceuv 

upi partagent sts opinions , que partout en France, et 

plus encore peut-être à Pontailier qu'ailleurs, le peuple 

porte une haine profonde ans; exécuteurs des vengeance? 

lu despotisme, et aux ennemis de la liberté ! 

P, i'j Si .riL.Mitiu;. 

— Le sieur Barbot a été arrêté il y a quelques jours 

oiwme prévenu de délit politique. C'est ce même Bar 

bot qui a PigUï 

l'rouvaires 

dans les débats de l'affaire de la des 

malgré les deux mandats d'amener 

Tous les journaux politiques ont entretenu leurs lec-

teurs d'un mouvement qui devait être tenté par l'an-

cienne aristocratie bernoise contre le gouvernement ac-

tuel de ce canton. Toutes les feuilles ont parlé d'une 

saisie de plusieurs caisses portant de fausses étiquettes , 

et qui renfermaient 2 'i,ooo cartouches sorties de l'arse-

nal de Neufchâtel. Le gouvernement de ce dernier pays, 

qui n'est composé que de sujets du roi de Prusse , et non 

pas de Suisses , a envoyé à Berne son chancelier, M. 

i'avocat Favarger , pour protester de son innocence de 

l'envoi des poudres saisies , et il en donnait pour preuve, 

la destitution de M. Morel , lieutenant-colonel , chargé 

de la surveillance ou de, la direction de l'arsenal. M. Mo-

rel était , disait-on , de, plus, décrété de prise de corps, 

d'abord pour- ce fait , et ensuite pour avoir frappé dans 

son domicile , assisté d'un autre individu , le rédacteur 

du journal de Neufchâtel. 

Eh bien ! ce même M. Morel est arrivé dans nos murs 

le 19 au soir, porteur d'un passeport de son pays pouf-

fa France et ailleurs. Ce passeport, visé le G, à l'am-

bassade française , était encore visé le 18 à la chancelle-

rie de Neufchâtel 

existant contre le porteur. 

Avertis de l'arrivée de M. Morel, les bannis politiques 

de Neufchâtel , et réfugiés ici , contre lesquels il avait 

exercé les plus lâches persécutions , l'attendaient pour 

avoir une explication avec lui , et l'annoncer ensuite à la 

colonie dfi leurs compatriotes , établie à Besançon. Lu 

de ces Fcfugiés eut le matin une discussion fort vive 

avec l'cx-colonel , qui , apprenant les intentions dei 

autres réfugiés, crut ti'avpu rien de mieux à faire que 

de se cacher , et d'attendre la nuit pour partir 

Ses compatriotes soupçonnaient son dessein et étaient 

aux aguets; et voyant à 8 heures du soir une voiture en 

poste s'éloigner rapidement sur la route de Besançon 

ils crient à un gendarme revenant de tournée, d'arrêter 

un brigand qui s'enfuyait. Le gendarme arrête la voiture, 

et répond au voyageur qui veut lui montrer ses papiers 

qu'il les exhibera à qui de droit ; il monte ensuite dans 

le char que l'on fait retourner vers la sous-préfecture , 

et dont l'impériale est garnie de Suisses et de Français 

proférant les menaces les plus énergiques contie le sieur 

Morel, qui, pàleet les yeuxhagards reçoit quelques gour-

mades et quelques pierres dans la voilure, où il était 

plus mort que vif. Arrivé devant le domicile du sous-

préfet, le malheureux descend de voiture au milieu des 

cris de la foule ameutée, parmi laquelle quelques cris de 

mort se faisaient entendre. 

M. le sous-préfet a cherché à dissiper le rasscmblc-

menten exposant que quelleque fût laconduite deMorcl, 

il était sous la protection de la lui , et que jamais il ne 

le livrerait, ni ne permettrait qu'on violât son asile. 

L'exaspération était telle au premier moment, que la 

voix des magistrats n'était pas écoutée, et qu'on a cru 

devoir faire battre le rappel, qui a cessé de suite. Petit à 

petit la fouit; s'est trouvée plus docile , la soirée s'avan-

çait et chacun est rentré chez soi, coulent qu'il n'y eut 

pas eu plus de mal. A dix heures tout était fini , et à onze 

heures M. Morel est sorti de sonasde, déguisé et escorté 

de quelques citoyens , qui ne l'ont quitté qu'au moment 

où il est monté en voiture pour retourner »ux Verrières 

suisses , malgré les mandats d'amener décernés contre 

— Depuis deux jours un grand nombre de procès-

verbaux arrivent à la préfecture de police, dénonçant 

notamment de nombreux vols à l'aide de fausses clés. 

Des ordres viennent d'être donnés par le préfet de 

police pour établir un nouveau mode de surveillance. 

— Depuis long-temps la police était à la recherche 

d'une bande de voleurs qui dévastait le faubourg Saint 

Antoine. Le nommé Salaridrousé , chef de cette bande 

a été arrêté hier. 

— La réouverture du lliéà re royal Italien a ma lieu mardi 

t> octobre par Màtilde, di Shabran , dont le rôle principal fera 

rempli par M'"
0
 Boccabadali . et celui de Corradino par M. 

llnhini , qui le chantera pour la première fois. 

L'administration qui jusqu'ici n'avait engagé aucune canta 

trice pour remplir l'emp'oi de contralto , vient de traiter avec 

Ri™ Ékerliuj , dont la célébrité est due à de brillans succès 

obtenus sur lés théâtres de Naplcs, Milan, Vienne et Madrid. 

Cette dame débutera par le rôle du Ceiiercutola , et se fera en 

tendre ensuite dans Semiramide , Tancredi et la Donna dcl 
Lago. 

— Le directeur du Journal des Enfans a voulu répondre 

dignement aux encourageniens que lui" donne le public. Son 

troisième numéro, que nous avons sous les yeux , est ehcérc 

plus remarquable que les deux premiers ; on y trouve une 

nouvelle de Ht"" Sophie Gay, d'un intérêt puissant et d'une 

exquise sensibilité; après elle vient un coûte charmant par 

Mis Maria Fitzclarenlz ; un morceau traduit de Cal Je/ou 

s'y distingue par une grande originalité ; on y remarque aussi 

un con'e traduit de la collcciion des frères Grimm , par M 

Kaitjfmarin , traducteur de la Revue de Paris ; la Distribu 

lion des prix, par M. Jules Janin , est une excellente leçon 

faite comme cet auteur seul peut les faire ; enfin M. Miche 

Rayinàtid a composé un petit chef-d'œuvre dans sou ariie 
intitulé les Contes de Fées, 

Erratum. — Dans notre numéro du 21 septembre, à 1 ar 

ticle ayant pour titre : Des Lettres de grâce, etc., au lieu de 
Sanvilte , lisez .- Janville. 

Le Rédacteur en chef, gérant, DABMAINC 
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ANNONCES JEBICX AIRES. 

ETUDE DE STX.EEI.ANT, 

Jiuc Montmartre , n" 
AVOUÉ, 

'7.4» 
"v, ente sur publications, aux criées de Paris. — Adjudication 

préparatoire le 10 octobre, et définitive le 24 octobre i83a , 

i° d'une jolie MAISOM très bieu construite, cour , écurie , 

remises et dépendances, sise à Paris, rue Villedot, 12. — Pro-

du l ôooo fr., susceptible d'augmentation ; 9." d'une grande el 

belle MAISON de campagne , cour d'honneur, basse-cour , 

orangerie et vastes dépendances , parc dessiné à l'anglaise et 

orna de statues , pièces d'eau , potagers et fruitiers en plein 

rapport; d'une 5° petite MAISON avec jardin, aussi en plein 

rapport et attenant à la précédente. Celte charmante propriété 

présente par sa situation à six hem-s de Paris et par la beauté 

du pays une des plus agréables habitations des environs de la 

capitale; la contenance est d'environ i3 arpeus à 10 pieds 

pour perche , 100 perches à l'arpent. Il y a des eaux de ser-

vice pour l'intérieur de la maison el les jardins. — Estimaùon, 

premier lof, 54, 000 fr. ; deuxième lot, 3q,5oo fç. ; troisième 

lot, 5,85o fr. — La parlie utile de ce domaine sesa adjugée dé-

finitivement le dimanche '.8 octobre 1 83 J , heure de midi, en 

l'étude et parle ministère de M" Mairesse, notaire à Bruuoy , 

commis à cet effet, elle se compose de terres labourables, |irés 

:t bois divisés en trente-quatre lois. — Voir pour les dé'ails 

es Affiches Parisiennes , du 18 septembre 1 83'ï. — S'àdresVer 

pour visiter les biens aux Concierges et Fermiers , et pour les 

renseignemens, à Paris, à M
e
 Leblant. avoué poursuivant , * t à 

Brunoy,à M 5 Mairesse, notaire. 

Vente sur licitation en l'audience des criées de Paris '— 

judicalion préparatoire le 20 octobre. — AdjudicationIsst 
jivç-lc 17 novembre i8"2, delà grande et belle TEHEP"'" 

la Chapelle-Godcfroy, château, parc, pièces d'eau f 
plantations , moulin, presbytère, maisons u 'hahitaticnT™' 
prés et bois, le tout situé communes de Saint-Aubin '0 ■ ' 

et autres, cantons de Nogent et de Roinill v. arrondisse " 

Nogçul-sur-Seine (Aube), à lieues de'Paris ; le tout « ■? 
seul lot. La contenance totale est de », Q 5 O arpens. Cette t 

fane des plus belles des environs de Paris ,
 e(

| unqjui 
lieue de la ville de Nogent est d un produit de .p.r™ f. 

pouvant être facilement augmenté d'environ 1 0,000 IV. — J|j
s

' 

à prix, 1,150,000 fr. — S'adresser pour voir les biens au n7 
gisseur, et pour les renseignemens, à Paris, i°à M' Leblant' 

avoué poursuivant; f à M* Derormandie , avoué colicitaut 

rue du Sentier, i.j; 5" â M« Foussicr, présent à la vente rJ 

de Cléry, i5 ; 4° à M* Chauchat , notaire de la siiccésW rut 

Saint-Uonoré, 297, et à Nogent-sur-Seiue, à M. Deiuttifro 
banquier y demeurant. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Se» LA PLACE DU CH ATEI.E r LE TASIS, 

Le mercredi 16 septembre. 

ic , pendule, lustre , c.neioln t! 

tons, rideaux pnêlci, grHiitn (1 

-Can.islinl (ta table, cïi.ises, cainiuole, 

bassines , autres otijèti, AU comptant. 

Cmiisum en bufetuz-, cheïies , tabl 
«nues «bjet,, ai. cjmplsat. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVE-'.S. 

TONTINE DU PM,Ti: SOCIAL. 

Les actionnaire* de la Tontine du pacte social, société k 

1 792, dite sociéié assignats , sont invités à se trouver le jeudi 

2.) 1 ciobre I 8J2, onze heures précises, à l'assemblée générale 

ETODE DE M" LEFEBDKE DE Si -IffAOR, AVOUE, 

Rue de Hanovre, t\, à Paris. 

Adjudication définitive le mercredi 26 septembre i832, une 

heure de relevée , en l'audience des criées séant à Paris, au 

Palais-de-Justice, d'une M/,ISO* et dépendances, sise à Pa-

ris , rue ISeuve-d'Orléans , 16, aujourd'hui boulevard Saint -

Denis. Cette Maison est d'un produit de 5,ooo fr, environ. Elle 

renferme deux conduits des eaux de la ville pour le service 
de la propriété. 

Mise à prix : 5o,ooo fr. 

S'ad. sur les lieux pour la voir, et pour les renseigne-

métis , 1" à M Lefeburo de Saint-Maur , successeur de M" , 

liasse , avoué poursuivant , rue de Hanovre, j ; 2° à M" Ch. 

Papillon, successeur de M' Encelain, rue iNeuv e-Saitit-Eusta- j 
elle, 26, avoué du sieur Dumoulin j 5° à M c Lahois , rue Co-

quillère , /ç.>. , avoué présent à la vente; 4° à M" Macavov , 
avoué, rue de la Monnaie, 1 1. 

Adjudication définitive le mercredi 26 septembre, une heure 

de relevée, eu l'audience des criées du Tribunal de la Seine , 
au Palais-de-Juslice à Paris, 

ciobre 

qui se tiendra en vertu de l'arrêt du 20 août dernier, chez M' 

Chauchat, notaire, rue Saitu-llonoré, 297. — L'actionnait 

devra se présenter avec Son titre — La présente annonce 

étant faite eu rectification de celles insérées le lundi 17 sep-

tembre 8")2, dans te Journal des Débats, le Constilulioim -

la Gazette des Tribunaux et le Journal gén: ml fol Af-

fiches. , -

Cabinet de M. KOLIKE », exclusivement destiné aux ventre', 

achats des offices de Notaires, Avoués , Greffiers , Commissai-

res-Priseurs, Agrées et Huissiers. S'adresser à M. Kohker, an-

cien agrée au Tribunal de commerce de Paris -, rue Cbrislinc , 

11° 3, à Paris. — Les lettres doivent être affranchies. 

MARIAGE. M"
16

 HODDAM), rue Saiutc-Appohnè; im-
mérité la préférence que lui accordent les personnes q» 

rent se marier. Son établissement, dirigé avec sagacitf 

foi , plusieurs mariages heureux laits par elle . 

la confiance dont elle jouit depuis long-temps. 

, lui donnée' 

'A fl'ranchir-

BOVRSE DE PARIS DU 24 SEPT 

y op> ai 

— Y 

A TERME. 

QinMfttiL, (cotipioti déUt li*.) 

euttrtut. 

IS?>I an complaiil. (coup. tUt.) 

V in courant. 

S>.>. au COlttpUÏàt< (cutni. tirl.) 

Fin ctiiira.it. 

mutant, (coup- det»*M.) 

l'îu t ouratit (Ù.) 

Kvut« de Niîilèti au comptant. 

— l'iit cumtitit. 

finit" ptrpi tl'F>]>. tin rtuiiplaiit. 

— Ï'IJI coin aut . 

iup. 

r.,-, 

S^rUnnwi bc commerce 
DE PARIS. 

du mmU aS septembre >83»-

t.ANciltETi on»' »<ssi'»nt' SywJImt 1 

CAtAIS, Bwiiuisicr. tiw«*«li . , 
POl'TENCUUT, nincùul. ll'iupl. «« IJttii 

VEU1.ET. dit VAILLANT, <pi««r. Coue, 
LIPON, «wriclul-fnTiul. Cloluve , 

tit-'lUEWNAWtTrt f««W, v«usri!»ar!. 
Chlt»i»t 

IHHI. 

OX̂ OTOlUBDUArriIUCATIONS 

dans les f aillites ci-après : 

wptem. tteur. 

PRÉVOST, lt »o' 1 
KLUl'ltR , libr«lM>&iitttir , le »J 3 

OUSMANUVICU <l téntme , trtimt 

vi --• "' 1 N (Un 
t 'i N •!> VI r .s ... ta , !e t) 1 

RAILLË'/. , . - . r ,it ..il ' 1 

CAII. , M'
1
 tla iiiétuut , l> Uj) 11 

QUA^TIiLIAT, Mllht.NMtHlir, le J» I 

COMCOU.DATS. DIVIDENDES 

dans les faillites ci-après ; 

MALHERBE | t.e . W' tte Imis, i P.iis. _ Con-

cordat i le, juillet >8Ui tirtmtiUi^iliuu 1 6 ttfp-

teinbre ; tltiiitctitU- > lu p. u(u pat- eumutt egjle, 

en 3 nnliéee. 

D'
1

* 'rRLtit .t .L, llngèie, lui de tu Grutide rn'pe-

l-U, 1, il rutttt, — C...tlBu |-tt *t l >4 tna{ ,8in 
ltutut})oj;»liun ; ; rtuttmlir* i dividende t i5 nuur 

u(o en rimiie »mit«>, r »i liuiittiur» de ti muia en 
0 Ml.it-, 

CORNV , tmlieui » P»ri». Cnucordtl ; i aviil 

i83 » ; buuioloj.iiutt ; - MpUnbiti dividende i 

n p. u [Q en itJ luutu, nai- ti«t« de 0 en 0 tuoîs. 

PI l ON, dtrccliur ttu tuut.»t;e, rue Ftiiie-Mericourk, 

«*■ Coyc tin •• il vtn> ■ H l-j 

IVWIM 

bvjjulcjjtluri 

l3 sentetnlu-e ; ttivùlen.le : i5 p. OTO , duut S p. 

o[.j le i 4' 1 janvier ï a .13, .t p. opi le 1 er janv. t83 i 

el â |>. „|u le i tr janv. lS3;t. 

Ut' ItliN IV I \ O , stl,iei-t-ai-i u.pier , i ne de. Saint s -

l'ète., 0), —- Cuneiittlal i 'il août t83ai lltiiiia-

lo^atiun t ■ S .eptenilite ; dividende : " p. upi en 

3 ana et par lier», à patlii- du i cr uelotire pro' 

t '.itin. 

t'OhMA I10>, Pur aelc sou» btîtig» prives du »i 

juillet i83« , cuirt l«e iitcur* G, 0A1LLY, n^t< 
tre de U potte uu\ cl>'vHU| de Pdtia , cl B- G< 

CilOISÏ, Jejucurawl H Paris. Objet : l'Mpîoitt» 

IftJU âa pi)i(rpk't
f
 Jcot çitt )■-*'«.'; ■ -i'- -■< ^ I» (Ww 

 ~ rt*ÊÊ0* ' 

laite »..r toute autre ligne- U . « * 

du Meut "■"'
 !

\;.;m»l«r<-
i
'<4, 

:u
\ .nia la r^oruie r 

■l.v.le-.rd.l̂ ^iS'** 
"euli^:

1
"" 

\e ^f^ll >""U 

iiûtrcra >■*"' 

5ia0i.il ! 'H t* 

le aïrtir Piill 1' "~" 

a dater dudil * In .lUH MSk 

CltLR III. . * f«a> 

l* 
d'entier 'i"mli"L d'r"""'.^ 

gros et en 
etl'USi . 

,,e, dcul tus rt V 
lue «S *•> 


